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PREAMBULE  

 

Le lotissement « La Prairie de Bray » a été créé en 1970 après approbation par le Préfet de Seine-et-

aŀǊƴŜΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƻǘƛǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ Ŏréation.  

Le régime juridique des lotissements a connu de profondes modifications, les dernières en étant issu 

ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύ Ŝƴ нлмпΦ 

Les dispositions réglementaires du cahier des charges du lotissement ne sont ainsi plus opposables aux 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ 

produire des effets contractuels entre les colotis, au titre du droit civil.  

Cette situation engendre des complexités et un manque de lisibilité du fait du caractère parfois 

incohérent voire contradictoire de certaines dispositions du cahier des charges du lotissement avec les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳune. De plus, la dualité des règles applicables 

entraîne une insécurité juridique pour toute personne souhaitant construire.  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ппн-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ 

procéder à la mise en concordance du cahier des charges du lotissement « La Prairie de Bray » avec le 

PLU de Lizy-sur-Ourcq afin de clarifier et de ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ 

dans le périmètre du lotissement et dans le respect des objectifs du PLU.  

 

  
Commune de Lizy-sur-Ourcq  

Margaux FAVREAU ς Responsable du Service Urbanisme  

 

Adresse postale :  

Mairie de Lizy-sur-Ourcq  

Place de Verdun  

77440 Lizy-sur-Ourcq  

 

Adresse mail : responsable-urbanisme@lizy-sur-ourcq.com 

 

Téléphone : 01.60.01.70.35 
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1. Présentation du lotissement « La Prairie de Bray » 

1.1. Dispositions législatives et règlementaires relatives aux lotissements  

­ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Les décrets n° 58-1466 du 31 décembre 1958 et n° 59-898 du 28 juillet 1959 imposaient aux lotisseurs 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Ł ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

imposées dans le lotissement.  

Le cahier des charges approuvé a une portée à la fois contractuelle, en régissant les relations entre les 

colotis et réglementaire. Ses dispositions urbanistiques sont donc opposables à la fois aux colotis et à 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜvenues caduques.  

Le régime applicable à la création des lotissements a été modifié par la loi n° 76-1285 du 31 décembre 

1976 et le décret n° 77-860 du 26 juillet 1977.  

Depuis lors, le cahier des charges du lotissement régit uniquement les relations entre les colotis et il 

ŎŜǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ мфтуΦ  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾƛŜƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦΣ ƛƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ 

vigueur et est le seul document opposable aux autorisations de construire. 

­ La caducité du cahier des charges et du règlement du lotissement : 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ t[¦Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

lotissements (règlement et/ou cahier des charges) deviennent caduques au terme de dix années à 

compter de la délivrance de l'autorisation de lotir et ce même lorsque la majorité des colotis en a 

demandé le maintien (article L. 442-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ La Prairie de Bray » sont donc 

ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎŀŘǳŎƛǘŞ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

­ Le maintien des règles du lotissement dans les rapports entre colotis : 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 

ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ǊŞƎƛǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƻǘƛǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

également des documents de nature contractuelle et ce quand bien même ils seraient caducs en vertu 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ппн-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀŘǳŎƛǘŞΦ 

En définitive, pour le lotissement « La Praire de Bray » : 

- ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Τ 

- mais le cahier des charges continue à régir les rapports entre colotis et a donc valeur de 

servitude de droit privé. 
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­ Les conséquences de la juxtaposition des règles contractuelles du lotissement et des règles 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

PLU de la Commune de Lizy-sur-Ourcq et non en application des différentes dispositions contenues 

dans le cahier des charges du lotissement « La Prairie de Bray ». 

Ainsi, un permis de construire ou une déclaration de travaux pourrait être, dans le même temps, légal, 

car respectant les dispositions du PLU et contraire aux règles du lotissement. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ǎƛ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƛǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du PLU, il risquerait tout de même de se voir intenter contre lui une action en démolition 

devant le juge civil, puisque sa construction aurait été érigée en méconnaissance des règles du 

ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƳōƛƎuïtés et de nombreuses difficultés. 

Elle fait naître une véritable insécurité juridique pour les colotis du lotissement en question, qui 

peuvent détenir une autorisation de construire légale mais en pratique inapplicable, car contraire aux 

règles du lotissement. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŞŎƘŜŎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜƴǘ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

dispositions non-compatibles du cahier des charges du lotissement. Le parti urbanistique de la 

Commune est remis en cause et le restera tant que ces dispositions ne seront pas modifiées. 

Les dispositions réglementaires du cahier des charges ne doivent pas faire obstacle aux dispositions 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŜǳƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǉǳƛ 

Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

actuelles mais également futures. 

 

Il existe donc une nécessité impérieuse de mettre en concordance les règles du lotissement    « La 

Prairie de Bray » avec celles du PLU de la Commune de Lizy-sur-hǳǊŎǉΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

juridique pour les colotis et de permettre aux règles du PLU ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇŀǊǘƛ-pris urbanistique de la 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘΦ 
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1.2. Déroulement de la procédure de mise en concordance 

La procédure est conduite par la commune de Lizy-sur-Ourcq, selon les modalités suivantes : 

- constitution du dossier explicatif ; 

- ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ ŎŦΦ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Τ 

- approbation de la mise en concordance du cahier des charges du lotissement avec le PLU 

communal : cette approbation sera décidée par arrêté du Maire après avis motivé du conseil 

municipal. 

- les modifications apportées au cahier des charges seront opposables aux colotis dès la 

ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǇǳǘŞŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ό/ŀǎǎΦ оŜ ŎƛǾΦΣ мм Ƴŀƛ нллсΣ 

n° 05-19.972). 

La procédure de mise en concordance du lotissement « La Prairie de Bray » avec le PLU est menée dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φппн-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ 

« Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 

d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager un 

lotissement ou à la décision de non-opposition à une déclaration préalable, 

l'autorité compétente peut, après enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'Environnement et délibération du 

conseil municipal, modifier tout ou partie des documents du lotissement et 

notamment le règlement et le cahier des charges, qu'il soit approuvé ou non 

approuvé, pour mettre en concordance ces documents avec le plan local 

d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au regard notamment de 

la densité maximale de construction résultant de l'application de l'ensemble des 

règles du document d'urbanisme ». 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦппн-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭŀ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 

ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le maire. 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en concordance, après enquête publique réalisée conformément aux articles L.123-1 à L.123-19 et 

R.123-1 à R.123-пс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀtion motivée du conseil municipal. 

!ǳŎǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 

cahier des charges de lotissement. La présente procédure vise simplement à substituer certaines règles 

du cahier des charges par les règles de droit des sols Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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1.3. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

La ville de Lizy-sur-Ourcq a sollicité la désignation d'un commissaire enquêteur auprès de la Présidente 

du Tribunal Administratif de Melun. Celle-ci, par décision n°E250011/77 du 21/02/2025 a nommé 

Monsieur Jean-Luc LAMBERT en qualité de Commissaire Enquêteur titulaire et Monsieur Francis 

POLIZZI en qualité de Commissaire Enquêteur suppléant.  

Annexe n°1 Décision du tribunal administratif de Melun du 21/02/2025 

Par arrêté n°2025-26 du 03/04/2025, le Maire a décidé de l'ouverture de l'enquête publique selon les 

modalités suivantes : 

- l'enquête publique se déroulera à la Mairie de Lizy-sur-Ourcq du 13 mai 2025 au 27 mai 2025 

ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ :  

¶ Les lundis et jeudis de 14h00 à 17h30 

¶ Les mardis, mercredis et vendredis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 

¶ [Ŝǎ ǎŀƳŜŘƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όнп Ƴŀƛ нлнрύ ŘŜ фƘлл Ł мнƘлл 

- Le commissaire enquêteur recevra le public à la Mairie de Lizy-sur-Ourcq : 

¶ le mardi 13 mai 2025 de 9h00 à 12h00 

¶ le samedi 24 mai 2025 de 9h00 à 12h00 

Annexe n°2 Arrêté du Maire du 03/04/2025 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Pendant la durée de l'enquête, un registre est tenu à la disposition du public pour qu'il consigne ses 

observations. Celles-ci peuvent également être adressées au commissaire enquêteur à la Mairie de 

Lizy-sur-Ourcq, place de Verdun ς 77440 Lizy-sur-Ourcq ou par voie électronique responsable-

urbanisme@lizy-sur-ourcq.com  

Le dossier d'enquête est consultable en ligne sur le site internet de la Mairie www.lizy-sur-ourcq.fr 

 

1.4. Décision pouvant être adoptée au terme de l'enquête 

L'approbation de la mise en concordance des documents du lotissement avec le plan local d'urbanisme 

est décidée par arrêté du Maire après délibération du Conseil Municipal (articles L 442-1 et R 442-19 

du Code de l'Urbanisme). 

1.5. Autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation 

Monsieur le Maire 

Ville de Lizy-sur-Ourcq 

Hôtel de Ville 

Place de Verdun 

77440 Lizy-sur-Ourcq 

 

1.6. Entrée en vigueur 

Les modifications apportées aux documents du lotissement seront opposables aux colotis dès la 

publication de l'arrêté de mise en concordance. 

 

mailto:responsable-urbanisme@lizy-sur-ourcq.com
mailto:responsable-urbanisme@lizy-sur-ourcq.com
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1.7. /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-8 du Code de lΩEnvironnement. 

Il comprend : 

- La présente notice de présentation de mise en concordance du cahier des charges du 

lotissement avec le PLU, comprenant : 

¶ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Τ 

¶ la présentation de la procédure et ses objectifs ; 

¶ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ Τ  

- le projet de cahier des charges du lotissement modifié suite à la procédure de mise en 

concordance.  
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2. Les enjeux de la procédure de mise en concordance 

2.1. Localisation du lotissement « Prairie de Bray » 

Le lotissement « Prairie de Bray » se situe route ŘΩhŎǉǳŜǊǊŜ Ł [ƛȊȅ-sur-Ourcq (77440). Le lotissement 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ пллƳƭ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩhŎǉǳŜǊǊŜΦ {ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ 12 200m².   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Localisation et périmètre du lotissement « Prairie de Bray » sur la commune de Lizy-sur-Ourcq 

 

 

¶ tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ нм ǊƻǳǘŜ ŘΩhŎǉǳŜǊǊŜ 
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¶ Photographie du lotissement, 7 ǊƻǳǘŜ ŘΩhŎǉǳŜǊǊŜ 

 

 

2.2. Historique du lotissement « Prairie de Bray » 

Les parcelles qui composent le lotissement ont été acquises par la Société « La Solidarité Ouvrière » 

ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ мфртΦ [Ŝ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

(anciennement 911 P, 912 P et 914 P section B). Ces dernières ont été redécoupées ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 

du permis de construire en 13 lots. Depuis, des divisions parcellaires ont eu lieu.  

Un cahier des charges a été établi le 29 août 1970, suivant acte déposé au rang des minutes de Maître 

Pierre MIARD. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ évolué ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΦ  

2.3. La valeur du cahier des charges du lotissement. 

La loi n° 86-13 du 6 janvier 1986 a introduit une règle de caducité décennale des dispositions 

d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, avec la possibilité pour les colotis de s'y 

opposer sous certaines conditions. 

Cette règle est désormais reprise à l'article L 442-9 du Code de l'Urbanisme qui prévoit que le 

règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier 

s'il n 'a pas été approuvé deviennent caduques au terme de 10 années à compter de la délivrance de 

l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par le plan local d'urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu. 

Toutefois, cet article prévoit également : « les dispositions du présent article ne remettent pas en cause 

les droits et obligations régissant les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du 

lotissement, ni le mode de gestion des parties communes ». 
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Par la suite, le cahier des charges conserve une valeur contractuelle régissant de manière perpétuelle 

les rapports entre les colotis. La Cour de cassation rappelle ainsi de façon constante que les clauses 

d'un cahier des charges, approuvé ou non, engagent les colotis entre eux pour toutes les stipulations 

qui y sont mentionnées (Cour de cassation, 3è civ, 21 janvier 2016 n°12-10.566, Cour de cassation, 3è 

civ 15 juin 2014 n° 15-24.776, Cour de cassation, 3è civ 14 septembre 2017, n°16-21,329). 

2.4. La nécessité de mettre le cahier des charges en compatibilité avec le Plan Local d'Urbanisme 

de Lizy-sur-Ourcq 

Il résulte de ce qui précède que le cahier des charges du lotissement est un document contractuel 

perpétuel et quasi-immuable en raison de la difficulté de rassembler la majorité nécessaire des colotis. 

Or, le cahier des charges du lotissement « Prairie de Bay » est un document daté de 1970. Il est le reflet 

de préoccupations anciennes et obsolètes, source d'insécurité juridique pour les propriétaires. 

En effet, l'obtention d'une autorisation d'urbanisme par les colotis, délivrée sous réserve du droit des 

tiers, ne garantit pas la conformité de la construction au cahier des charges. 

Ainsi, des travaux ou aménagements régulièrement autorisés pourront toujours faire l'objet d'une 

procédure contentieuse civile tendant à la démolition des ouvrages et remise en compte des ventes 

intervenues en cas de non-conformité au cahier des charges. 

En outre, la ville de Lizy-sur-Ourcq souhaite rendre compatible le cahier des charges du lotissement « 

Prairie de Bray » avec le plan local d'urbanisme approuvé le 4 avril 2024, et notamment son règlement. 

En application de l'article L 442-11 du Code de l'Urbanisme, il est donc proposé de procéder à la mise 

en concordance du cahier des charges du lotissement avec le plan local d'urbanisme dans le but de 

clarifier et sécuriser la situation juridique du lotissement et les droits des colotis, et de permettre le 

renouvellement et la densification du tissu urbain existant. 

L'objectif de la procédure de mise en concordance est de mettre en harmonie les documents du 

lotissement avec les règles nouvelles fixées par le Plan local d'Urbanisme, afin d'unifier les règles 

opposables. 

  



Notice de présentation ς Mise en concordance du cahier des cahiers des charges du lotissement « La Prairie de Bray »                               12 
 

2.5. Traitement du lotissement « Prairie de Bray » dans le PLU en vigueur 

La commune de Lizy-sur-hǳǊŎǉ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Conseil Municipal du 15 septembre 2005, puis modifié le 22 janvier 2009 et le 14 décembre 2021. La 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ŞǘŞ approuvée en Conseil Municipal en date du 4 avril 

2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Extrait du PLU de Lizy-sur-Ourcq en vigueur 

 

Le lotissement « Prairie de Bray » est situé dans une zone urbaine du PLU, la zone UB. Cette zone 

ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞs de service 

peuvent être autorisés sous condition.  
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3. Les évolutions apportées aux documents du 

lotissement de la Prairie de Bray 

3.1. Comparaison des dispositions réglementaires des documents du lotissement avec celles du 

PLU en vigueur 

Le lotissement de la « Prairie de Bray η Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Cahier des charges du lotissement wŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ 
lotissement 

ARTICLE 2 ς  
Les terrains sur lesquels sont implantés les 
maisons ou immeubles composant le groupe 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞǎ Ŝƴ 
parcelles de superficies différentes. Ces 
superficie ne pourront pas être modifiées par la 
suite et aucune subdivision de chaque terrain 
individuel ne sera admise 

Cette règle en contradiction avec les règles du 
PLU ne permet pas de densifier les zones 
urbaines existantes et est déconnectée des 
objectifs actuels de réduction de la 
consommation foncière. Ainsi, elles seront 
supprimées au profit des règles applicables dans 
le PLU. 

ARTICLE 7 - CLOTURES SUR RUES 
En façade sur rue, les clôtures de chaque 
propriétaires seront uniformes. 
Elles seront conformes au modèle fixé par la 
Société lors de la construction de la maison, sur 
proposition de l'architecte, et après accord des 
services de l'urbanisme. 

Section U2 ς Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 

Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère : 

Caractéristiques des clôtures : 
Généralité : 

La hauteur maximale des clôtures est de soit : 
ω 2 mètres ; 
ω égale à la hauteur des clôtures riveraines. 

¶ Les murs de clôture doivent présenter soit : 
ω un aspect de moellons de pierre jointoyés ; 
ω un enduit présentant la même finition et 

teinte que celui de la construction principale. 
Concernant les clôtures donnant sur 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Υ 

Les clôtures donnant sur ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
doivent être constituées soit : 

¶ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Τ 

¶ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 
лΣул ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ouvrage à 
barreaudage ou de panneaux occultants. 
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ARTICLE 8 ς  
Les clôtures entre voisines seront constituées 
par du grillage métallique fixé sur des poteaux de 
bois ou ciment, espacés en général de deux 
mètres cinquante. Elles ne pourront avoir plus 
de un mètre vingt de hauteur. Elles seront 
assises: sur sol mitoyen. 
ώΧϐ 
En principe, tous autres modes de clôtures (mur 
ǇƭŜƛƴ Ŝǘ ǇŀƭƛǎǎŀŘŜύ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎΦ ώΧϐ 

Section U2 ς Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 

Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère : 

Caractéristiques des clôtures : 
Généralité : 

La hauteur maximale des clôtures est de soit : 
ω 2 mètres ; 

ω égale à la hauteur des clôtures riveraines. 

Les murs de clôture doivent présenter soit : 
ω un aspect de moellons de pierre jointoyés ; 

ω un enduit présentant la même finition et 

teinte que celui de la construction principale. 

Concernant les clôtures donnant sur les 
limites séparatives : 

Les clôtures donnant sur les limites séparatives 
doivent être constituées soit : 
ω ŘΩǳƴ ƳǳǊ Τ 

¶ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 
лΣул ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ouvrage à 
barreaudage ou de panneaux occultants ; 

ω ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
haie vive. 

Les cannisses et les bâches sont interdites. 
Caractéristiques permettant aux clôtures 
de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ eaux : 

Les clôtures doivent être transparentes 
hydrauliquement. 

ARTICLE 9 - PLAN D'IMPLANTATION ET DE NON 
AEDIFICANDI 
Le plan d'implantation dressé par la 
« SOLIDARITE OUVRIERE » constructrice du 
groupe d'habitations, indique pour chaque 
parcelle l'emplacement de la maison 
d'habitation et l'aire dans la limite de laquelle 
pourront être édifiés des bâtiments annexes. 
Toutes les parties de chaque parcelle non 
prévues au plan d'implantation pour recevoir 
éventuellement des constructions principales ou 
annexes devront être libres de toutes 
constructions et utilisées comme cour ou jardin 
et cela à titre de servitude perpétuelle de non 
aedificandi réciproque entre chacune des 
parcelles.  
 

Section U2 ς Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 

Volumétrie et implantation des constructions 
Implantation par rapport aux voies et 
emprises publiques  

Les constructions principales et extensions 
doivent être implantées avec un recul maximum 
inférieur ou égal à celui des constructions 
riveraines. 
Les constructions annexes doivent être 
implantées avec un recul minimum supérieur ou 
égal à celui des constructions riveraines. 
 

Implantation par rapport aux limites 
séparatives  

Zone / 
Secteur 
 

Prescriptions particulières 
 

UA 
 

Les constructions nouvelles doivent 
être implantées soit : 
ω Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Τ 
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ω ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о 
mètres. 
 

UB 
 

Les constructions nouvelles doivent 
être implantées soit : 
ω Ŝƴ limite séparative ; 
ω ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о 
mètres. 
 

 
Implantation par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 
accolées doivent être implantées entre elles 
avec un recul minimum de 6 mètres. 

ARTICLE 10 - MAISONS D'HABITATIONS  
L'aspect extérieur des maisons principales 
propres à lΩhabitation, édifiées par la 
"SOLIDARITE OUVRIERE"' pour être livrées à ses 
adhérents à titre de location attribution, ne 
pourra être modifié pour quelque cause que ce 
soit. 
Si le propriétaire désire qu'il n'en résulte aucune 
modification extérieure, les normes de ces 
constructions devront toujours être respectées, 
même en cas de destruction et de 
reconstruction. 
 
. 

Section U2 ς Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 

Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère  

Caractéristiques architecturales des façades 
et toitures des constructions  

Généralité  
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
abords ne doivent pas porter atteinte au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳ 
site et aux paysages naturels ou urbains ainsi 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 
recouverts est interdit. 
Les enduits doivent : 
ω être adaptés à la nature des maçonneries ; 
ω respecter le nuancier annexé au présent 

règlement ; 
ω présenter une finition lissée, talochée fin, 

grattée ou brossée. 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŜǊǾǳǊŜǎ 
existants doivent : 
ω restés apparents ; 
ω şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 
Les menuiseries doivent être adaptées à la forme 
du percement. 
Les coffres de volets roulants ne doivent pas être 
implantées en saillie par rapport au nu extérieur 
des façades. 
Les climatiseurs doivent être implantés le plus 
ŘƛǎŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 
des bâtiments et présenter un aspect leur 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
au bâti sur lesquels ils sont implantés. 
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Les toitures doivent présenter une simplicité de 
volume et une unité de conception. 
Les couvertures à pans doivent être réalisées soit 
: 

¶ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜ ǘǳƛƭŜ ǇƭŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ сл 
à 80 unités par mètre carré de couleur 
terre cuite ; 

¶ en tuile à emboîtement à pureau plat 
ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нл ǳƴƛǘŞǎ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ 
ŎŀǊǊŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 
tuiles plates traditionnellement posées 
avec une densité de 60 à 80 unités par 
mètre carré ; 

¶ en tuile à emboîtement à pureau plat 
losangée avec une densité de 12,5 à 14,5 
unités par mètre carré de couleur terre 
cuite ; 

ω de façon à présenter un aspect zinc à 
joints debout ou à tasseaux. 

[ΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΧύ Řƻƴǘ 
ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎǳƳǳƭŞŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пл ҈ ŘŜ ƭŀ 
longueur de la toiture, par pan. 
[Ŝǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Υ 
ω présenter un meneau vertical ; 
ω être encastrés sans saillie dans le plan de 

la couverture. 
Seules les lucarnes suivantes sont autorisées : 

¶ les lucarnes pendantes, dites meunières 
ou à foin ; 

ω les lucarnes à croupe, dites capucine ; 

¶ les lucarnes à deux pans, dites jacobine 
ou à chevalet. 

Concernant les façades des constructions 
existantes : 

Les façades doivent être soit : 
ω ŜƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Τ 
ω rejointoyées, à joints beurrés. 

Les percements doivent être réfléchis en 
ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ 
ōŃǘƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
La suppression ou la condamnation maçonnée 
ŘΩǳƴ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
caractéristiques typologiques et la logique de 
composition de la construction (exemple : 
rapport entre les vides et les pleins de la façade). 
[ŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ƳŀœƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ 
Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ Ł ŘŜǳȄ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ 
par rapport au nu extérieur de la façade. 
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Les nouveaux encadrements doivent être traités 
de la même manière que les encadrements 
existants. 
Les encadrements existants doivent être 
conservés, même en cas de suppression ou de 
ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ƳŀœƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘΦ 
Les pavés de verre translucides ne doivent pas 
être visibles du domaine public. 
Les menuiseries doivent présentées en partie 
ōŀǎǎŜ ǳƴ ƧŜǘ ŘΩŜŀǳ Ł ŦƻǊǘ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ǊƻƴŘ 
ou à doucine. 
Les teintes des menuiseries suivantes sont 
interdites : 
ω RAL 9003 (blanc de sécurité) ; 
ω RAL 9010 (blanc pur) ; 

¶ RAL 9011 (noir graphite) ; 

¶ RAL 9016 (blanc signalisation) ; 
ω RAL 9017 (noir signalisation). 
Concernant les façades des nouvelles 
constructions : 

Les bardages doivent être installés 
verticalement, sauf mention contraire dans le 
document technique unifié (DTU) relatif au 
ōŀǊŘŀƎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Les bardages doivent présenter un aspect bois 
soit : 
ω laissés au vieillissement naturel ; 
ω peints. 

Les teintes des bardages en bois peints doivent 
respecter le nuancier annexé au présent 
règlement. 

Concernant les toitures des nouvelles 
constructions : 

Les toitures terrasses pour les bâtiments 
principaux sont interdites, seuls les bâtiments 
annexes et extensions pourront présenter cet 
aspect. 
Les pans des toitures, hors toitures-terrasses, 
des bâtiments principaux doivent présenter une 
pente minimale de 35 °. 
Les toitures des extensions et des bâtiments 
annexes accolés au bâtiment principal doivent 
être soit : 
ω identiques à celles du bâtiment principal 

(forme et aspect) ; 
ω plates ; 
ω à un seul pan. 

Les toitures des autres bâtiments annexes, hors 
abris de jardin, doivent comporter un pan 
minimum. 
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Les couvertures des bâtiments destinés à une 
activité économique peuvent présenter un 
aspect bac acier à joints debout avec une finition 
mate. 
[Ŝǎ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Υ 
ω être axés sur les percements ou les 

trumeaux des façades ; 

¶ être placés dans le tiers inférieur du 
rampant. 

ARTICLE 10 - MAISONS D'HABITATIONS  
ώΧϐ  
Aucune surélévation ou addition ne pourra être 
effectuée. 
Les bâtiments annexes que chaque propriétaire 
serait heureux d'édifier pour compléter sa 
propriété ne pourront être édifiés qu'aux 
emplacements prévus au plan d'implantation 

Cette règle en contradiction avec les règles du 
PLU ne permet pas de densifier les zones 
urbaines existantes et est déconnectée des 
objectifs actuels de réduction de la 
consommation foncière. Ainsi, elles seront 
supprimées au profit des règles applicables dans 
le PLU. 

ARTICLE 11 ς PLANTATIONS & JARDINS ς Dans 
chaque parcelle, une bande de terrain de deux 
mètres de largeur au minimum autour de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
avec pelouse, fleurs et plantes décoratives, à 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǇƻǘŀƎŝǊŜǎΦ 
En bordure des clôtures sur rue et le long des 
clôtures ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŏƛƴǉ ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ 
moins de la clôture faciale, il sera planté une haie 
ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǊƻōǳǎǘŜǎ Υ 
troènes, fusains, palmiers, amandiers, qui 
devront toujours être convenablement taillés à 
un mètre de hauteur. 
Aucun arbre existant naturellement ou étant 
planté par ƭŀ ά{h[L5!wL¢; h¦±wL:w9έ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
être détruit sans autorisation de celle-ci. Les 
arbres devront être entretenus et élargis que 
ǉǳŀƴŘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǎΩŜƴ ŦŜǊŀ ǎŜƴǘƛǊ Ŝǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǾŜƴŀƛŜƴǘ Ł ǇŞǊƛǊ 
ou à être détruits. 
Les pelouses seront tenues en parfait état et 
tondues régulièrement. 

Section U2 ς Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 

Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 
: 

Surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables : 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ 
supérieure ou égale à 400 mètres carrés, les 
espaces de pleine terre doivent occuper une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière. 

Obligations en matière de réalisation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ 
de jeux et de loisirs : 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŝƴ 
annexe du présent règlement est interdite. 
Les arbres de hautes tiges doivent être plantés 
avec un recul minimum de 5 mètres par rapport 
aux limites séparatives. 
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3.2. Incidences du projet de mise en concordance sur l'environnement 

La présente procédure de mise en concordance n'est pas soumise à évaluation environnementale ni à 

examen au cas par cas au titre du code de l'environnement. 

Par ailleurs, elle a pour objectif de mettre en cohérence le cahier des charges ancien du lotissement 

avec les dispositions du plan local d'urbanisme de Lizy-sur-Ourcq. 

Ce PLU a fait l'objet d'une évaluation environnementale. 
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Annexes 

4.1. Annexe n°1 Décision du tribunal administratif de Melun du 21/02/2025 
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4.2. Annexe n°2 !ǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ Řǳ лоκлпκнлнр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
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4.3. Affichages aux abords du lotissement  
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4.4. Affichages en ville 
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